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PARLEMENT.PROVINCIAL

ASSEMBLEELEGISLATIVE

Québec, 28,

La séance est ouverte à 3 heures.

1’honorable M. MERCIER propose la
deuxième lecture des rézolutions concer-
nant les amendements proposés à l'acte
do l'Amérique britannique du Nord.
L'honorable M. FLYNN propose en

amendement, que les mots après que dans
la motion principale, en soientretranchés
et remplacés par les suivants : “ Que par-
mi les résolutions soumises à cette cham-
bre, plusieurs sont hostiles aux principes
fondamentaux de la constitution et si el-
les étaient adoptées nous priveraient dans
plusieurs cas des avantages du gouverne-
ment responsable. Qu'un certain nombre
de résolutions ne sont pas d’une impor-
tance suffisante pour justifier des amen-
demendements à la constitution et que de
plus la résolution en rapport avec les sub-
sides payés par le gouvernement fédéral
aux provinces n'est pas en accord avec le
principe sanctionné par la chambre en
accord avec Je principes sanctionné par
la chambre en 1883-84 ; et que de plusla
chambre ne considère pas de son devoir
d'approuver les résolutions dans leur in-
tégrité. ”

L'amendement est mis aux voix et est
réjeté sur la division suivante :

Pour—Baldwin, Blanchet, Casgrain,
Desjardins, Duplessis, Faucher de Saint-
Maurice, Flynn, Hall, Lapointe, Lebianc,
Martin (Bonaventure), McIntosh, Nantel,
Owens, Poupore, Roberteon, Spencer, Tail-
lon —18.

Contre :—Basinet, Bernatchez, Bisson,
Cardin, Champagne, (L’Islet), DeGrosbois
Duhamel, Forest, Gagnon, Gladu, Goyet-
te, Lafontaine, Lareau, Larochelle, Martin
(Rimouski), Morin, Murphy, Pilon, Rin-
fret, Robidoux, Rucheleau, Shehyn, Syl-
vestre, Tessier, T'urcotte.—27
M. FAUCHER DE SAINT-MAURICE

—Bst-ce l'intention du gouvernement d'é-
tablir un Jaboratoirs de chimie agricole
destiné à déterminer les éléments fertili-
sants de nos terres, à établir la meilleure
manière de les rendre à leur fertilité pre-
mière, à donner lee éléments actifs des
matières fertilisantes, à étudier les com-
posés de provenances diverses telles que
déchets d'usines, de fabriques à donner
Ja valeur nutritive des diverses matières
alimentaires, à fournir des recettes raison-
nées pour J'alimentation des vaches, etc
etc, et à faires étudier toutes les branches
qui sont du ressort de la chimie agricole ?
L'Hhon. M. MERCIER—Oui, si le con-
seil législatif avuit adopté le projet de loi
passé l'an dernier, la chose sorait déjà fai-
te,

M. TESSIER demande si le gouverne-
mentà l'intention, de contribuer à la cons-
truction d'un pont sur le fleuve Saint-
Laurent entre Québec et Lévis ?
L'honorable M. MERCIER dit que sile

gouvernement de Québec sera heureux
. de faire su quote-part pour la subvention

del'entreprise.
M. CASGRAIN demande un état des

argents dépensés en 1887 dans le comté
Québec pour la colonisation, chemins et
traveaux.

M. DECHENE(L'Islet), demande copfe
d'un ordre en conseil concernant les actes
adoptées parla législature de Québec pen-
dant la ression de 1886.
De plus, copie d'un mémoire adressé

au lieutenant-gouverneur par le R.P.C.B.
M, Paradis, O. M I.
L'honorable M. FLYNN demande qu'un

ordre de la chambre soit accordé pourfai-
re déposer sur la table copie desjugements
du conseil privé concernant la taxe du
gouvernement provincial sur les corpora-
tions commerciales
De plus copie d'ordres en conseil, etc,

concernant le règlement des reclamations
du gouvernement contre la cité de Mont-
réal.
De plus, cupie de document concernant

M. Albert Dugas qui a été accusé d'ingé-
rence indue dans la politique pendant
qu’il était au service de la province.

L'honorablo M, DUHAMEL dit quo le
gouvernement s'enquerra du cas de M.
Dugas avant de prendre une décision.

L'honorable M. TAILLON dit qu'il est
content d'apprendre que le gouverne-
ment ogisse dans lo cas des employés du
service civil qui prennent part aux élec-
tions. Plusieurs do ces derniers sont ain-
si intervenus dans les élections.

L'honorable M. MERCIERdit que cet-
te immixtion a été tout à fait en contra-
vention des ordres formels du gouverne-
ment. Le promier ministre serait heureux
si lo chef de l'opposition ou d'autre mom-
bro do l'assembléo législative qui connuis-
80 quelquechose à ce sujef,en donnait avis
au gouvorkemont,

L'honorable M. FLYNN propose quo
copie do touto correspondance concernant
la nomination des conseillers logistutifs
depuis le 20 janvier 1887 soit déposée
sur la table.  

11 dit qu'il existe un certain sentiment
dans le public, qu'un pacte aurait êté
concln avec les nouveau conseillers pour
engager ces derniers à voter l'obolition du
conseil législatif,

L'honofable M, MERCIERrépond qu’il
n'y a aucune correspondance de cette na-
ture : mais avani de faire les nominations
en question, il s'est assuré lni-méme que
les nouveaux conseillers légisiatifs ap-
puirraient le gouvernement et qu'ils vo-
toraient aussi suivant le vœu populaire
constitutionnellement exprimé au sujot
du conseil.
M. CASGRAIN demande copie d'une

commission nommant sir À. À. Dorion
pour faire une enquête dons l'affaire La-
vallée.
L'honorable M. MERCIEËR propose

d'ajouter à la demande précédente, copie
du rapport du commisaire et de la preu-
ve produite et de tontes les procédures
criminelles contre le Dr Lavallée.
Aves cette addition, il consent à ce que

la motion soit adoptée.
M CASGRAIN s’objecte à ceite addi-

tion la stigmatisant comme injuste en-
vers le Dr V. P. Lavallée, et comme ten-
dant à préjugerl’esprit public contre l'ho-
norable conseiller et à répandre au loin
des accusations sans une copie de leur
réfatation et tandis qu'elles ne sont pas
encore plaidées,

L'honorable M. TAILLON parle forte-
ment dans le mêmesens.
À six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR

L'honorable M. MEROIERreprend la
discussion sur l'affaire Lavallée, et dit
ue la démission ayant été envoyée pen-
ant son absence en Furope, il aura à re

later tous les faits s’y rapportant.
L'honorable M. Mercier dit que le 24

janvier dernier, M Lavallée s’est démis
de son siège au conseil législatif libre-
ment et sans sollicitation.

Cette démission a été expédiée par let-
ire enrégi-trée au lieutenant gouverneur
en conseil, le 8 février dernier. Le 6 fé-
Vrier, une lettre datée du 4, a été envoyée
au lieutenant-gouverneur personnelle
ment, disant que lui (M. Lavallé) avait
êté forcé par une pression indue et des
menaces de poursuite criminelle, de se
démettre et qu'il désirait retirer cette dé-
mission,
Un commissaire royal a été de suite

nommé pour s'enquérir de toute l'affaire
et l'enquête démontre parait-il, que de:
pnis deux ans, de l'argent aurait été payé
pour des travaux faits mais payés deux
foie et que des reçus auraient été signés
par M. Lavallée. Si la démisssion a été
obtenue par des menaces elle est nulle;
mais en même temps le siège est vacant
et l'honorable M, Lavallée n'est plus con-
seiller législatif.

L'honorable M. FLYNN proteste contre
la production des documents de l'enqué-
te préliminaire attendu qu'ils établisent
prima facie la cause et que le docteur La-
vallée n'a pas l'opportunité de se défen-
dre lui-même.

Il a besoin de tous les documents de la
commission mais non de ceux concernant| 4
les procédures criminelles.
L'honorable M. FLYNN propose un

sous-amondement,
L'honorable M. TAILLON au soutien

de ce sous amendement dit qu’à lo con-
paissance du premier ministre, quelques
faits n’ont pas été prouvés et qu'il serait
injuste de les exposer ici où M. le docteur
Lavalléé ne peut se défendre lui-même.
Le sous amendementest rejeter}par un

vote de 16 contre 27 ct l'amendementest
adoptee sur la méme division.

Le bill de l'honorable M, Gagnon pour
amender certains articles du code muni-
cipal est lu pour la deuxième fois, ainsi
qu’un autre bill pour déclarer queles ter-
riloires érigés en paroisses par l’ucte 34
Victoria chapitre 8, sont des municipali-
tés scolaires et pour faire disparaître tous
doutes à ce sujet Ce dernier bill est en-
suita lu une troisième fois ot ayant été
rapporté par lecomité général, il est adop-
té,

C'est le premier projet qui est adopté
durant cetle session.

Le bill de l'honorable M. Mercier, con-
cernant la procédure duns les causes com:
merciales «t autres est repoussé par l'ho-
norable M. l'Iynn et M, Hall, ais il est
lu une deuxième fois et réléré au comité
de législation.
Le premior ministre avortit la chambre

queles bills privés devront être .ous dé-
posés demain, autrement ils ne soront pas
Tepus.
A 11 houres p. me, la séance est leréo,

QUEBEQ, 20.

La séance est ouverte à trois heures p.
m.

L'honorable M. McSHANE présente
une requéto do l'Institut dos artisans, pour
amender l'acte d'incorporation do maniè-
re à augmenter le capitat-netions. Uno au-
tre requête de lu * Young Men's Christian
AssociationI amenderl'acto . d'incor-

 

 

poration et étendre les pouvoirs de la di-
te association. Une troisième et une qua-
trième requête de la * Canada SS Union ”
et de “ l’Avent Christian Choir” pour des
charte d'incorporation.

Sont ensuite présentés plusieurs bills
dont les principaux sont:

Âcte d’incorporation pour la compagnie
du chemin de fer de Boston et Québec -
M. McIntosh.

Pour amender les chartes d'incorpora-
tion des villages de Saint Henri, Maison-
neuve, Sainte Cunégonde et Côte Saint
Antoine—M. Champagne.
Pour amenderla charte compagnie du

chemin de fer de Jonction do Richelieu.
Drummondville et Arthabaska—M. Gla-
du.

Pour l'incorporation de la cité de Saint-
Hyacinte—L'honorable M. Mercier.
Pour l'incorporation de la ville de Coa.

ticook.—M. Baldwin.
Pour amenderl'acte d’incorporation de

la compagnie de caoutchone du Canada.
—M. Lafontaine.

Pour amenderl'acte d'incorporation de
la ville de Longueuil.—M. Rocheleau.
Pour amender la charte de la compa-

gnie “Standard Life”. M. Hall.
Pour amender l'acte d'incorporation de
Drummondville—M. Girouard.

Pour l'incorporation de la compagnie
du chemin de fer “ Québec, Oriental and
Short Line "—M. Déchène (L'Islet).

L'honorable M. MERCIER dit qu’il a
reçu un grand nombre de requêtes con-
cernant la question des lois de licence do
M. David, et dans le but de sauver du
temps, il propose que toute l'affaire soit
référée a un comité composé de dix-mem-
bres, et que, sur le rapport de ces derniers,
des mesures soient en conséquence adop
tées.

L'honorable M. TAILLON dit qu'il a
reçu un grand nombre de lettres de la
part des curés de son comté lui deman-
dant d'appuyer le bill; mais avant du
nommer uu comté, il demande que le bill
soit régulièrement présenté.

L'honorable M. MERCIER consent à
donner un avis de motion avant la forma-
tion du comité.

L'honorable M, GAGNON propose que
la chambre se forment en comité pour le
bill amendant certains articles du code
municipal. Le bill est rapporté sans amen-
dement, lu une troisième fois et adopté.

Le bill sur la santé publique est la ane
deuxièmefois et sera discuté demain, sn
comité général.

Bills publics.—Le projet de loi de l'ho-
norable M. BLANCHET concernant la
procédure dans les causes commerciales
est lu une deuxième fois et référé au co-
mité do législation
Le bill de M. DAVID pour amender

certains articles du code civil est présen-
té pour être lu une deuxièmefois.

Les honorables MM. BLANCHET et
FLYNN demandent avec instance qu'en
vue desgraves intérêts qui y sont concer-
nés, Je bill soit référé au comité de législa-
tion,

L'honorable M. TURCOTTE et M. LA-
REAU ne peuvent appuyer le bill tel
wil est,
L'honorable M. McSHANE dit quele

délai de trois mois que lejage peut accor-
der pour le paiement de la dette, permet-
trait à un homme poursuivi de s'enfair
aux Etats-Unis.

Il espère gne le député de Montréal-
Est retirera le bill. Celui-ci est référé au
comité de législation
Le bill de M. DAVID, pour amender

certains articles du code de procedure ci-
vile est présenté pour être lu aussi une
deuxième fois. Ce bill décrète comme
exempts de la saisie judiciaire : deux pos.
les et leurs tuyaux,tous les ustensilles de
cuisine et de la vaisselle nécessaire pour
la famille, deux tables, deux buffets, une
lampe, un miroir, un lavabo avec ses ac-
cessoire do toilette, deux malles on val
ses, lus tapis ou nattes couvrant los plan-
chers, une horloge, un sofa, deux chai-
ses, tous roucts et tous métiers à tisser
pour l'usnge domestique, une hache, une
sci, une fusil, six pièges tels que rets et
seinss commeils sont d'usage ordinaire,
une machine à coudre, une tordeuse et
cinquante volumes de livres et tous les
portraits de famille tous les dessins gra-
vures ou peintures exécutés par les mem-
bres de la famille, ou débiteur. des outils
et instruments aratoires ou autres elluts
ordinairement en usage Nnans son cour
mercy,
M. BOYER s'objects au principe du

bill qui est un encouragement direct de
lu démagogie ot qui porte les ouvriers à
penser qu'ils sout une classe privilégiée.
lin Canada, toutes les classes, riche ou
pauvre sont égales. Si cette mesure est
adoptéo, les ouvries seront extravagants
parce qu'ile penseront ne pas être obli-
gis do payer luurs dettes ot lorsque la
mnuvaise fortune les visitera, il ne leur
sera accordé aucun credit. Les articles
exempts de sasio sont à peu près du dou-
blu du ceux qni out été déjà mentionnés.
C'est dommage que M. David n'ait pas 

inséré une clause permettant au saisi de
se réserver toute la maison avec lui.
La clause exemptant de saisie les por-

traits de famille est inutile, car ancun
homme permettrait que le portrait d'u-
ne belle-mère soit vendue.

Le billo est référé au comité de législa-
tion.

Le bill de M. DAVID pour amender
l'acte 44-46 Victoria, chapitre 17 et inti-
tulé :

“ Acte pour assurer lo paiement des
constructeurs et ouvriers est lu une den-
xièmefois et référé au comité de législa-
tion.

Les propositions suivantes pour copies
de documents, etc, son adoptées.

Etat des argents dépensés en 1887 dans
le comté de Québec pour la colonisation,
chemin et travaux—M. Casgrain.

Copie d'une requête de la part des ré-
vérends Pères Trappistes d'Oka au lien-
tenant gouverneur en Conseil pour ve-
nit en aide à leur établissement,—M. Da-
vid.

Copie d’une requête de la part des ré-
vérendesSœurs en charge do linstitm
des sourds et. muets de Montréal, au lieu-
tenant-gouvernenr en conseil. pour l'ob-
tention d'une subvention.—M. David.

Copies de toutes correspaudances entre
les gouvernements de Québec et d'Otta-
wa au sujet du désaveu des lois provin-
ciales pendant les deux dernières années.
—M. David.

Le bill de M. Poupore pour incorporer
la compagnie de l’embrachement du che
min de fer de Portage Duiort et Bristol
est lu une deuxième fois ct est référé au
comité des chemins de fer.

Il est résoln que lorsque la chambre
ajournera demain, elle reste ajournée jus-
qu'à lundi.

Et la séance est lévée.

—2

LES INONDATIONS DANS L'OUEST,

Les eaux du Mississipi, qui ont envahi
toute la région sise sur les bords du flen-
ve sur une longueur de près de cent mil-
les tn amont et en aval de Quincy (Illi-
nois), se retirent progressivement et ont
baissé jusqu'à présent de neuf pouces.

Maisla région inondée présente l'aspect
le plus lamentable que l'on puisse imagi-
ner. Ceux des riverains,qui n'ont pas eu
le temps de s'enfuir lorsque le levées ont
cédé sons la pression de l'eau, sont enco-
re emprisonnés çà et là dans les mansar-
des ou sur les toits de leurs maisons. Un
nommé Samuel Moore a été noyé dansle
district d'Indian Grove et deux enfants
ont péri dans le district de Sny. Des cen-
taines de maisons, granges, etc, ont été
partiellement on même totalement détrai-
tes, et les pertes matérielles sont énor-
mes. Sur la ligne do Quiney, Allen and
Saint Louis Railroad, la voie a été détrui-
te sur une très grande étendue ; pas un
poteau de télégraphe n'est resté debout.

 

Une Merveilleuse Histoire
RACONTÉE EN DEUX LETTRES.

U FIL a ‘28 Cedar St, New York,
D » 28 Uclobre, 1862,
¢ Messieurs. Mon pire demeuro h Glover,

Vt. IL a beaucoup soulfert des Scrofules, et
10 lettre ci-jointe vous dira les merveilleux cf-
fets produits par la SALSEPAREILLE D'AYER,
Jo crois quo son sang doit avoir été infecté
depuis dix ans au moins ; sans autre signe
extérieur qu'une légère plaie scrofulense nu
poignet. Il y n cing ans do nombreuses ul-
cères commencèrent à se montrer, et peu à
pou se multiplièrent à tel point que sou corps
entier en fut couvert. Jo vous assure, mes-
sieurs, quo sa position était blen critique
quand il commença à se servir de votre méde.
cine, Maintenant il y très peu d'hommes
do sou âgo qui jouissent d'une mellleure
sauté. Jo pourrai facilement nommer cin-
quante personnes prêtesà certifler de la vérité
des faits que j'avance,
À vous sincèrement, W. M. Pmauirs.”

ou PERE + ‘C'est pour moi un plaisir,
» en mémo tomps qu'un do-

voir, de vouir auprès de vous attester et rocon-
naître les bienfaits que j'ai obtenus par
l'usage de la

Salsepareille d'Ayer,
1 y a elx niois mon corps était complètement
couvert d'une terrible humeuret de plaies
scrofuleuses. Cette humeur me causait des
démangonisons coustantes et lutolérables, ot
À chaque mouvement de mon corps le peau s0
fendait en ditféronts endroits, ot le sang con-
lnit. Mes souffrances étaient terribles, la vie
élait pour moi un fardeau. Jo commonçai
l'usage do la SAILSEPANKILLE au mois d'Avril
dernier, et jo l'ai continué depuis lors. Un
changement imumdiat commonça à s'opérer;
peu % pou les plaios se sont cicatrisées, ot

{ ma santé est devonuo parfaito en tous los
points, do sorte guo jo suis capable de faire
une bonne journée de travail, quoique j'aie
soixante trolze ans, Plusieurs mo demandent
comment je suis parvenu À obtenir une guéri-
son sl complète, alors qu'ils me croyaient
lncurablo; et jo leur dis co que jo vous ra-
conte aujourd'hui. Clovor, Vt., 21 Oct, 1882.

À vous sincèrement,
RAN PaiLLirs,”

Lo BALSUPAREILLE D'AVER guérit les
Scrofules et toutes les Affections Scrofu-
louses. Elle nottoio lo rang do toute tmpt-

tet, ob restaure In vitalité ct la foret à tout
lo système,

VHÉPARÉE PAR

Dr. 1.0. Ayer&Co., Lowell, Mass,
Vonduo par tous los Diraguistos; prix #4, six

pour #5

Le Renovateur des Cheveux

DE HALL,
VEGETAL SICILIBN,

(Hall’s Hair Renewer.)

À été In promièro préparation parfaitement
adaptéo à In guérison des maladies du cuir
chevelu, ct la première aussi à reudre, aux
choveux gris et llétris, leur coulour primitive,
leur croissance ct lo lustre brillant du jeune

âge. Do numbrouses imitations ont suivi,
mais aucune no possido les élémonts réquie
pour In conservation do In chevelure ot ducule
choveln, Lo RÉNOVATEUR DES CHEVEUX
DE HALL à constamment grandi dansl'estime
publique, ot sa ronommée s'ost propagée dans

toutes les parties du globe, tant il répond à
unbesoin général,
Lo succès sans précédent qu’il à obtenu

n’est dû qu’ à uno cause: “11 tient co qu’il
promet.”

Les propriétaires du RÉNOYATEUR ont élé
souvent surpris de recevoir des commandes
des pays les plus éloignés, alors qu'ils n’a-
valent rionfait pour introduite leur prépara-
tonduns ces contrées,
Jo RENOVATEUR DES CHEVEUX DE HALL,

même employé pendant un temps très court,
produit uneffet favorable à l'apparenço per-
sounolle.
Jt nottoio le culr chevelu do toute tinpus

roté, guérit tou:es les humeurs, ln Aèvre, eme
Pèche los choveux de dovenir secs, par cone
séquent la Calvitio n’est plus à cralndre. II
Etimule l'action des glandes affablies, et les
niet À même de produire uno nouvelle crois
Banco,

Leselfots de cotto préparation ne sont pas
passagers, commoceux des préparations alco-
ollques, ils restont longtemps, ce qui la rend
supérioure et “conomique,

(Buckingham's Whisker Dye.)

La Teinture de Buckingham
pour les Favoris

Change à volonté la barbo et les favoris om
un châtaln foncé naturol où en noir, La
couleur est permanente et ne disparait pas
en se lavant. La préparation étant simple
on l’applique facilement,

PRÉPARÉS PAR

R. P. Hall & Co., Nachue, N. M.
Qhes tous les marchares de Médecines,

BUREAU de POSTE
—DE;—

TROIS-RIVIERES,
—

6 juin 1687,

 

 

MALLES, Aruvan Devant

 

PAR CHEMIN DU PACIFIO
Section Ouest,

Montréal et Oucat.… .…. ..... [11,45 À. BL} 3,50 P, M.
Yamachiche, Rivière du Loup.. + «
Maskinongé, Berthier et Sorel, te u
Etats-Unis Ent et Ouest. …| |‘ “
OHAWBLeo v000v00s 0 rrnrne| * “

Section Est,

Québec et Est...0. ..| 4.25 P.}M.111.05 A. À
Champlain... “ “
Batiscan ot Ste-Ange In Pérade, “ “

PAR GRAND TRONO.

 Etats-Unis (Est)...0. 9,80 À, M.
Bt-Grbgoire,..... esata evsane 9,30 A, M, 12,25 PM,

Arthabaska et Cantons do l'Est, « “
Nicolet et LaBaio...…0 vo] |“ “

PAR TERRE |

BÉCANCOUF 200 s 00000 000000 2,30 A. M/11,00 A. M.
genutiy,St-Plorre les Becquets. « “
St-Jean D, ©. ct la Rive sud, ,. u «

St-Maurice ct St-Narcisse. [10,30 A. M.| 1,00 P. N
St-Etienno..…..0... « u
Shawonegan, Forg. St-Maurioo. “ :

3 fois par semaine «
Valmont { 507 Fach medi] «

PAR CHEMIN DE FER DR NUIT, |

Ottawa... …..000002000 voue] 8,00 AM, 7,45 PM

Montréal, , “ “   
Québec00.

Les malles pour l’Europe fer-
mentle von à 4.30 P. M.
et 7,80 par chemin de fer de nuit.   
 

Les boîtes aux coins dos rues sont visitées à 10.30 À
M. 3.18 P. M. et 7,15 P, M.
Les lottres enrégistrées doivent ôtre mallé 15 minutes

avant lo départ de chaque malle,

. 0. K. OGDEN, M, P,
‘Troie Rivières, 15 décembre 1687.

AVIS PUBLIC
=> Avis est par le présont donné que les Plan et Livre de
référenco de la section du “Chemin do for Great-Eas.
tern”située entro Nicolet ot St Grégoire ont été déposés
dans le bureau du Greffier de la Paix pour lo district des
Trois-Rivières,

JAMES CUOPER
Président

Compagnle du chemin de fer Great Eastern
Montréal 3 Mai 1888,

Un Pelèrnage au pays d'Évangelie
PAR

L'abbé I. R. Casgrain
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l'Acte desLicences,

Nous publions ci-dessous le texte des
importantes résolutions adoptées par l’as-
sémbléo de paroisse dont nous avons par-
lé dans notre dernier numéro :

RESOLUTIONS

Passées dans une assemblée tenue à l'égard de
la loi des licences, dans la Cathédrales des

Trois-Rivières, le 27 Mai 1888

1ÈRE RÉSOLUTION.

Proposé par Narcisse Martel, Eor, Pro-
Maire ;
Secondé par P. A. Boudreault, Ecr,

Avocat ;
Et résolu—Quecette assemblée déplo

re les ravages de l'ivrognerie dans la pro-
vince de Québec en général, et dans les
villes enparticulier ; qu'elle croit que
c'est un devoir impérieux pour elle de
prêtre son concours le plus empressé à
ceux qui travaillent à remédier aux ra-
vage nombreuxde l'intemperance.

2ÈME RÉSOLUTION.

Proposé par M. Eugène Grenier, Mar-
guiller en charge ;
Secondé par M. Uldorie Martel, sr., 2nd

Marguiller; ;
Et résolu—Que parmi les amende-

mente au nouveau projet de loi qui sera
soumis à la législature à la présente ses:
sion, cette assemblée approuve et recom-
mande fortementles suivants:

10 La réduction des licences à trois sor-
tes de maisons, savoir : a) aux magasins

de liqueurs euivrantes dits magasins en
gros auxquels une licence peut être ac-
cordée pour vendre les boissons enivran-
tes en quantité non moindre que2 gallons
mesure impériale à emporter immédia-
tement ; b) aux magasins de provisions
ou d'épiceries, auxquels unelicencepeut
être accordée poar vendre dela boisson
enivrante en quantité non moindre qu’u-
ne chopine mesure impériale, à empor-

ter immédiatement : c) aux hôtels qui
hébergent les voyageurs, leur donnent
la nourriture, le logement, auxquels une
licence peut être accordée pour vendre
des boissons enivrantes au verre ou plus,

et à boire dans la maison. .
20 Suppression do toute autre maison

de débit de boissons enivrantes, sous

quelque nom que cesoit, saloon, taverne
où l'on n'héberge point les voyageurs,
restaurants, etc., etc.

80 Défense de vendre dans les hôtels
aucune boisson enivrante depuis le same-
di à 7 henres du soir jusqu'av lundi à
6 heures du matin. ; .

4o Défense de vendre de la boisson eni-
vrante aux enfants mineurs. ;

5o Frais d'emprisonnement des délin
quants à être payés par le gouvernement,
et non par la municipalité,

60 Nulle licence ne devra étre accor-
dée pour tables de billards, trous-madame
bagatelle, etc, dans aucun lieu où l'on
vend des liqueurs enivrantes-

To Aucune licence ne sera accordée
pour plus d’une année, et devra être re-
nouvelée chaque année avec les mêmer
formalités avec lesquelles elle a été ob-
tenue la première fois.

SEME RÉSOLUTION.

Proposé par L. U. À. Genest, Ecr, Gref-
fier de Paix ;

Secondé par M. David Lefebre, Inspec-
teur d'écoles;

Et résolu—Que ceite assemblée est d’o-
pinion que pour se conformer à l’esprit
de nos institutions et obtenir plus effica-
cement les résultats que l'on doit atten-
dre decette loi, elle droit exiger que qui-
conque voudra obtenir une licence d'hô-
tel dans une municipalité où le conseil
aura autorisé l'octroi des licences, soit
obligé de présenter une requête à l'ap-
pui de sa demande, signée dans les mu-
nicipalités de villes ou cités. par 250 élec-
teurs municipaux, le même électeur ne
pouvant signer plus de deux certificats
decette sorte,et dans les municipalités ru
rales, par la majorité des électeurs muni-
cipaux, pourvu toutefois que toute muni-
cipalité de cités, villes, villages ou rura-
les, etc, conserve à ce sujet le pouvoir
discrétionnaire qui leur est accordé, soit
par leur charte, soit par l'acte municipal
de refuser toutetelle demande delicence.

4èME RÉSOLUTION.

Proposé par l'Hon. H. G. Malhiot, Mai-
re de Cité;

Secondé par O. Carignan, Ecr, mar
chand ;

Et résolu—Qu'il faut conserver aux
municipalités le droit de poursuivre tou-
te infraction à cette loi, où aux réglements
taits en vertu de cettte loi comme dans
l'ancienne loi, ainsi que tous les droits
et privilèges spéciaux accordés par leur
charte d'incorporation aux corporations
et municipalités de cités, villes, villages,
etc. concernantla loi des licences. et que
la présente loi n’affectera en rien ces
droits et privillèges.

mr

rer0——__—

L'Etendard pout à loisir crier à l'hypo-
orisie et à la trahison du Journal pour ex-
cuser ses accolades à M. Turcotte.

Aussi longtemps que pour arriver aux
oreilles du public, sa voix devra passer
pasdessus la tôte de MM. Mercier, Turcot-
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te Beausoleil, Robidoux, Beaugrandete,

décrière lesquels il est allé se réfagier pour

combattre ses anciens compagnons d'ar-
mes, ça n'aura pas d'autre effet que de
rappeler la vieille histoire du larron qui
crie. Au voleur, pour donner le change.
Les hypocrites etles traîtres sont ceux

qui se dissimulent adroitement pour pas-
ser dans lo camp ennemi et qui cachent
leur drapaux: .
Dien merci, le Journal n'a jamais cora-

misde ces bassesses. Son poste de bataille
est le même qu'il a choisi en entrant dans
l'arène il y a vingt quatre ans, en faco
des libéraux. Il n’a jamais troqué le vieux
drapeau conservateur contre le chiffon
rouge qui ornait le triomphe, aux Trois-
Rivières, du ministre du cabinet dit na-
tional et flottait au dessus de la foule dé-
lirante qui, le 15 mai dernier, criait duns
nos rues: Vive Turcotte ! Vive L’Etendard !

Les mutations accidentelles qui ont pu
se produire dans le camp ol le Journal a
occupé une place humbleà la vérité, mais
toujours la même, elles sont le résultat
tout naturel d'une latte de vingt cing
ans et prouvent que ei les hommes peu-
vent changer, les principes restent im-
muables.
Quant à l'Efendard qui, dans cing ans

à peine d'existence, n trouvé moyen do
changer une douzaine de fois de couleur
et de programme, s'il vit encore dix ans,
son drapeau, déja chamarré de ronge, se- | pl
ra aussi méconnaissable que la culotte de
l'emigré irlandais qui avait changé vingt
fois de proprietaire pendant la traversée
et comptait autant de rapiéçages que de
mutations.

L'histoire de la subvention de $10,000
accordée par le gouvernement fédéral au
Havre de cette ville dans les estimations
budgétaires et que l’Etendard signale com-
me un moyen employé pour corrompre
en bloc l'électorat des Trois-Rivières au
bénéfice de M Olivier, n'est qu’une ma-
licieuse colommie.
L'œuvre du Havre des Trois-Rivières

est commencé depuis dix ans et chaque
année le gouvernement met à la continu-
ation des travaux, una partie des $300,
000 originairement votés par le parlement
pour compléter cette œuvre.

Cette année au lieu de faveur spéciale,
le gouvernement a accordé un dixième
de moins qu’il aurait du faire parce que
Montréal, la grande cité où dogmatise
l'Etendard, accaparait la bagatelle de 8 mil-
lions pour le bénéfice de son havre.
De plus, au sujet des $10,000 qui figu-

rent dans les estimations budgétaire pour
l'amélioration de notre port, contre les
millions accordés à Montréal et à Québec,
pas nn seul centin ne pourra être dépen-
sé avant le premier juillet prochain.
Cette affaire concernait si peu l'élection
de M. Olivier qui ni lui, ni ses oratenrs
ni le Journal n’en ont dit un reul mot, et
que non-seulemént pendant l'élection
mais mêmeà l'heure qu’il est, il n'y à pas
encore eu un seul homme de choisi pour
exécuter les travaux en question.

Peut-on chercher à tromper plus gros-
sièrement le public ? '
Que l’Efendard nous parle donc de la

fameuse construction du chemin de fer
Raynar qui a duré juste huit jours, de la
nomination à lu votation ; des gardiens
de la priron, des aubergistes et des charre-
tiers qui ont frappé la veine d'or ; des $1,
500 employés pour renverser certaines té:
tes, des ruisseaux de ginet de whiskey qui
ont inondé notre ville ; du débordement
des billets de banques qui ne trouvaient
-us leur place dans les poches des caba-

leurs affairés et qui s'étalaient sur les
trottoirs après leur passage etc. etc,

Qu'il s'informe à ses propres amis des
Trois-Rivières et il en trouvera plus d’un
qui confesseront le dégoût que leur a
inspiré les scènes dont toutes la popula-
tion a été témoin pendant dix jours.

Libre à lui après cela de prendre ses
petits airs de prud'homme et de crier à
l'hypocrisie.

uant à la Cie du Pacifique qui aurait
empêché de voter quelques uns de ses em-
ployés hostiles à M Olivier, le confrère
sait parfaitement que ces puissantes cou-
pagnies ont une gouverne à elles, en de-
hors de tout controle local.
Nous pourrions du reste invoquer avec

tant autait de raison contre nos advorsai-
res le fait que presquetoutes les grandes
Cie de commerce de bois du St Maurice
ont momtré pour fe bénéfico de M. Tur-
coite vis à vis leurs employés, une par-
tialité plus régoureuse encore et qui a
influé d'une fuçon autrement efficace sur
le résultat de l'élection.

 —

CORRESPONDANCEPARLEMENTAIRE
QUEBEC 25 Mai 1888

(La correspondance esivanto, n'a pu trouver place
dans notre dernier numéro, faute d'espaco. )

J'ai cu l'avantage d'entendre les dis-
cours prononcées par les Honorables M.M.
Taillon, Flynn, Blanchet, et par M.M. Cas-
grain, Desjardins, sur les résolutions adop-
tées a la conférence interprovinciale,
Lo sujet était à la hauteur de leur ta-

lent, aussi en ont-ils profité pour y déplo-
yer toutes les ressources que l'étudo l’ux-
périence, une vaste connaissance de notre
histoir politique et de notre droit constj-
tutionnel peuvent fournir sur une matiè-
re aussi importante.
Jamais peut-être depuis la mémorable

discussion sur lo coup d'état, de 1878,
l'opposition n’a déployé dans (ses range
autant d'éloquence et d'érudition.
La lutte que nos amis politiques vien-

nent do livrer à nos adversaires sur co

  terrain constitutionnel restera longtemps 

 

dans les souvenirs du parti conservateur,
et les pages qu’ils ont écrites dans nos an-
nales parlemontaires sur toutes les ques-
tions de la conférence leur font honneur.

Ils ont soutenue la discussion en s'ap-
puyant sur les vrais principes de notre
constitution, constitution monarchique
plutôt que démocratique,et c’est à la lu-
miére de ces principes qu’ils ont démon-|
tré les tendances funestes de certaines ré-
solutions de la conférence,
Il n'y a pas à se le dissimuler, le parti
libéral cherche eneffet par ces résolutions
à faire prévaloir dans notre système poli-
tique l'élément démocratique et à l'intro-
duire dans toutes nos institutions provin-
ciales ou fédérales. ;

Il s'attaque d’abord au pouvoir exéoutif
fédéral qui représente l’élément monar-
chique et veut lui enlever l’uno de ses
plus grandes prérogatives, lo droit de dé-
savouer les lois, puisque d'après ses pré-
tentions, ce transporteraient en Angleter-
re ce droit de desavouer c'est, virtuelle-
mentl'abolir.

Il s'attaque ensuite au Sénat dont l’au-
torité relève aussi de la Couronne,en pro-
posant l’éligibilité d'une partie de ses
membres,

Il veut enfin décréter omnipotence de
nos assemblées législatives en les sous-
trayant du contrôle des conseils législatifs
dont il demande l'abolition pure et sim-

e.
Voilà donc le but évident et réel des

résolutions de la conférence ; rendre nos
ins'itutions démocratiques et les ussimu-
ler aux institutions des Etats-Unis, en
concentranttoute l'autorité dans nos bran-
‘ches populaires. Tel est le rêve favori du
parti libéral depuis son origine.

Mais qu'il se détrompe, ce réve ne se
réalisera pas.
Le peuple n’est pas encore mûr pour

cette démocratie, et le parti libéral pourra
se concerter encore bien des fois, réunir
encore bien souvent ses chefs avant que
le peuple du Canada consente à se laisser
entraîner dans ce courant d’une démocra-
tie inopportuneet contraire a nos aspira-
tions et à nos mœurs politiques.
Le peuple du Canadaest satisfait des

institutions sous lesquelles il vit. Il y trou-
ve toutes les libertés qui lui sont chères.
Le sénat, le conseil législatif et le pou-

voir exécutif fédéral ne lui portent pas
owbrage. Il comprend que ces pouvoirs
ont un rôle important à jouer, que ni l'un
ni l'autre n’a intérêt à entraver sa marche
dans la voix du progrès. Lexpérience est
aussi là pour luidémontrer que ces insti-
{tious sont même sa meilleure sauvegar-
e.
Leur but n’est pas d'amoindrir ses li

bertés, mais de réparer et d'empêcher les
abus que les pouvoirs, qui relèvent direc-
tement du peuple, peuvent commettre
dans des temps déffervescence populaire
et de crise politique.

Les trois résolutions concernantle sé-
nat, les conseils législatifs et le désaven
sont donc intempestives. i
Le parti libéral aurait du oublier dans

cette conférence ses vieilles vengences po-
litiques, pour ne travailler qu’à faire dis-
paraître de notre constitution toutes les
ambiguités et les difficultés d'interpréta-
tion quelle fait uaître. Cl

Mais non, ce rôle ne lui convenait pag.
Ce n’est pasce travail sérieax patriotique
qu’il voulait s'imposer, car s'il ent voulu
de cette tâche,il aurait fait un programme
acceptable pour tous les partis politiques
et pour toutes les provinces et il aurait
pris le soin d’élaguer de ce programme
toutes les questions qui pouvaient ou le-
ver des recriminations et des divergences
d'opinion.
Ce qu'il voulait, ce n’était pas de pro-

téger nos franchises provinciales, ce n'é-
tait pas d'empêcher les comilits entre les
législateurs locales et le parl«ment fédé-
ral ; son seul but, c'était de faire prévaloir
avunt tout son programme politique déjà
vieilli par le temps ot de donner lo chan-
ge à l'opinion publique en lui accolants
certaines résolutions sur des clauses de
notre constitution qui n'offrant aucune
difficulté, commecelles relatives aux lis-
tes electorales, aux travaux publics et aux
chemins de fer d’uneutilité générale pour
toute la confédération.
Mais ce stratagème el ceite manœuvre

politiques ne réussiront pas.
Le parlement impérial ne condescendra

certainement pas aux vues de quelques
particuliers, quelques haut placées qu’ils
puissent être. Il respectera la volonté du
peuple qui depuis si longtempss'est mon-
trée hostile à tous ces changements pré-
conisés par le parti libéral, et il dira a
tous ces relormateurs de retourner à leurs
foyers.

Tol sera le résultat de cette conférence
dont l'œuvre était pour lo moins perni-
civnse et qui n'aura pourtout effet que de
créer de l'agitation dans le pays au profit
du parti libéral.

Courrier.

Lo jugement qui vient d'être rendu à
Québeo annulantl'élection de M. Dorais,
nécessite une nouvelle élection provin-
ciale pour ce comté.

Il est déja question de plusieurs candi-
datures.

Onparle de M. Tourigny ingénieur ci-
vil de Gentilly comme candidat conser-
vateur ; de M. Chs, Ed. Toudo commo nn-
tional et de M.M. L. JI. Frochetto et lo
DrTurcotte commelibéraux:
On s'attend que les writs seront émanés
duus quelques jours.

—

_ L'hon. Ferrier, sénateur pour la divi-
sion Shawennegan, est mort ces jour der-
niers à Montréal. Il était âgé de 88 ans.

Les chambres provinciales ont été ajour-
nées mercredi dernier jusqu'à aujour-
d'hui.

Sir Hector Langevin cst en ce moment
à Québec pour quelques jours.

, M. Tupper, député des provinces mari-
times, fils de Sir Chs. Tupper, vient d’être
appelé à faire partie du cabinet fédéral.
Il a été assermenté comme ministre de la
Marine et des Pêcheries, en remplace-
ment de l'hon. M. Foster qui naccepté la
chage de ministre des finances lnissée va-
cnute par Sir Chs, Tupper.

ffn annoncele retour prochain del'hon
juge Routhier qui est actuollement à Pa-
ris,

On annonce comme certaine la nomi-
nation de l'hon. M. J. Royal comme gou-
verneur du Nord-Ouest en remplacement
de l’hon. M. Dewdney.

Il est sérieusement question d'un pi-
quonique politique des conservateurs
es comtés de Berthier, I'Assomption,

Joliette et Montcalm pour la fin du mois
ne juin. Cette grande démonstration con-
servatrice aura lieu à Joliette. Plusieurs
winistres et orateurs ont promis de pré
ter leur concours à cette fête.

L'hon, M. MeLelan, ministre des Pos-
tes, a donné sa démission pour accep-
ter la charge de lieutenant gouverneur
de la Nouvelle Ecosse en remplacement
de phon. M.Richey, dontle terme est ex-
piré.

———

L'APPARENCE DE LA RECOLTE

Il est important pour le commerce et
les cultivateurs de counaître le probabili-
tés de la récolte de 1888, Nous nous som-
mes procuré, sur la situation agricole des
différents pays, unestatistique assez exac-
te pour nous douner une idée du résul-
tat probable de la récolte.
Lu saison n’est pas encore assez avan-

cée au Canada pour que nous puissions
juger de la situation ; cependantles ap-
parences nous donnent à espérer.
Aux Etats-Unis, le blé d'autonne a

manqué en partie. La situation culturale
est, de la part du gouvernement améri-
cain, l'objet d'une très grande attention ;
aussi les renseignements incessamment
réunis par le bureau de l’agriculture per-
mettent-ils do prévoir les éventualités!
d'une récolte avec presque autant de cer-
titude qu’on en peut, après la moisson,
enregistrer les résultats.

Or, les rapporls sont jusqu'à présent
peu favorables, sur un grand nombre de
points du territoire américain, on croit à |
d'assez forts déficits. et comme, d'autre
part, les stocks sont moins élevée qu'ils
ne l’étaient l’année dernière à pareille
époque, 11 y a lieu de prevoir pour la pro-
chaine campagne une diminution des en-
vois vers l’Érope.
La récolte des céréales en 1888 qui s'an-

nonce d'une manière médiocre pour la
France, ne semble pas non plus devoir
beaucoup favoriser les autres pays.
La vallée du Damube et la Russie mé-

ridionale, qui sont principalement les
pays à blé sur le continent européen, au-
rout selon toute apparence, une récolte
moyenne, plutôt meilleure en Russie ; les
ensemencements oni ou lieu sur une su-
perficis sensiblement la même quel'an
dernier ; dans ces contrées d'ailleurs l'é-
tendue des emblavures ne varie guère,
car les céréales sont la seule culture ap-
propriée au sol qui peut leur être desti-
né et l'agriculteur ne se préoccupe que
fort peu de trouver des assolements nau-
veaux,

Les exportations vors l'Europe centrale
doivent donc être estimées aux quanti-
tés habituelles.
En Autriche, en Allemagne,en Angle-

terre, la végétation des blés a été assez lor-
tement éprouvée par les intempéries. Il
est vrai de dire que sauf la Hongrie, qui
exporte des farines, aucun de ces pays ne
produit au delà de sa consommation, ni
même pour 6a consommation et que leurs
Técoltes ne peuvent, par conséquent exer-
cer qu’une influence relative sur le mar-
ché général des blés,
Aux Indes, la situation est double, en

uelque sorte.
rés bonne dans plusieurs régions La ré

colte est, dans d'autres, fort médiocre ; il
semble donc que le total atteindra pout
être et assurément ne dépassera pas la
moyenne. lin co qui concerue les embla-
vures, en l'absence de toute stastique dans
les régions qui ne sont pas directement
administrées par les Anglais, il est extrê
mement difficile de s'en rendre un comp-
teexact
Des renseignements que nous avons

publiés il résulte que la récolte des cérén-
les et surtout des biée, s'annonco comme médiocre, cetto année, au point de vuo de
la quantité. |
Les grands ceutres de production sem-|

bleut devoir faire des envoies moins cons
sidérables, ce qui évitera sans doutela sur-
charge des marchés et permettra à notre
culturo de trouver un écoulement ussez
ténumérateur sur les marchés étrangers.
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Cette infection scrofuleuse dans votre

eang peut Otro entièrement expulséo par la Sulsepareille d'Ayer. !

NOUVELLES LOCALES

Laprocession du St Sacrementa en lien
hier à l'issue des vêpres encette ville. Le
tempsétait splendide. Le cortège composé
de toutes les nssociations religieuses Je la
ville, des communautés et d’un nombreux
clorgé était des plus imposants. Les corps
de musique “l’Union Musicale” l’Harmo-
nio et la fanfarédu séminaire figuraient
dans les rangs ainsi qu’une garde d'hon-
neur fournie par les cadets du collège.
Quant à la décoration des rues elle no
laissait rien à désirer, de mêmo que les
deuxsplondides reposoirs érigés l'un dans
la rue St-Denis, l’autre dans la rue St.
Olivier.

Le cortège à parcouru les rue Bonaven-
ture St Denis, des Forges, st Olivier, Plai-
sante, et est retourné par la rue Royale à
la cathédrale oû a eu fou le chant du Te
Deum et la bénédiction.

_ Mercredi dernier, plusieurs officiers mi-
litaires de haut grade, étaient en cette
ville pour fixer le lieu que devra occuper
le camp des volontaires qui doivent ve-
nir fairo les manœuvres d’été, à la fin du
mois de juin courant.

C'étaient le Colonel Lamontagne, Dép.
Adjudant Général, le Col Brosseau, du-
85ème Bataillon, le Col Defoy, du 80ème,
le Major Dufresne, du 86ème.
Ces officiers supérieurs accompagnés de

M. le Capt. Grenier de In Oie des Trois-
Rivières et de MM. les Quartier-Maîtres
Lefebvre et Godin ont visité, avec les au-
torités municipales, les environs de cette
ville et après un examen judicieux, ils
ont lixé l'emplacement du camp au co-
teau St Louis sur les terrains de M. Jas.
Luckerhoif.

L'endroit a été trouvé splendide et of-
frant tous les avantages désitables pour
y asseoir le camp.

Dans la matiné du mercredi, la compa-
gnie des volontaires du Séminaire de Trois-
Rivières, n manœuvré en présence des of-
ficiers que nous venons de nommer, et
au son des fanfares du corps de musique
de l'institution.

M.le Col. Lamontagne à été on ne peut
plus satisfait de cette inspetion et a fait
les plus grands éloges aux jeuues militai-
res qui manœuvrent avec ls précision de
vieux troupiers.
Le Col. Lamontagne et les chefs de Ba-

taillon présents à l'inspection ontété in-
vités, après la revue, à prendre le diner
au séminaire où les MM, do la Maison leur
ont fait le plus cordial accueil,
Tous ces Mes. ont laissé Trois-Rivières

enchantés de leur visite,

Précieux.—Le loudemain d'une fête où
de tout abus des liqueurs enivrantes, une
seule dose du Remède du Père Mathieu, fera
disparaître entièrement la dépression mens
tale et physique.

Vendredi soir le vapeur Glacial a subi
un accident à son mécanisme pendant
u'il faisait sa dernière traversée à Ste-
ngèle.
Lé vapeur Bourgeois l'a remorqué on

cette ville.
L'accident a été causé par la rupture

d’une tige latérale du cylindre et a été
reyaré immédiatement par la maison Bel-
lefeuille de cette de ville.

Vendredi dernier un brave citoyen de
cette ville, M. J. B. Bouchard,a été frappé
d'apoplexie pendant qu’il travaillait
dans sonjardin et est mort sur le coup.
Il était âgé d'environ 60 ans.

PorULARITE—Les Amers Indigènes doi-
vent leur popularité toujours croissante
aux plus importantes qualités que pent
avoir une préparation médéoinale : une
ellicacité toujours certaine, l'absence do
tout principe dangereux, et la modivité
du prix.

Samedi le Steamer “ Edmondsley " est
venu deposer une cargaison do charbon
de terre dans notre port pour la Cis du
Pacifique.

Aux enfants, qui ont mal aux yeux, ou
aux oreilles, ou qui sent attuints de scro-
fales, donnez la Salseparoille d'Ayer,

 

ETUDES RELIGIEUSES

SOMMAIRE DE LA LIVRAISON DE Mar 1888

1. La captivité de Pie VII à Savone.
Une page inédite de l'Ilistoirs eculésias-
tique au dix-nouvièmesiècle, par le I’, @,
DEssanDINs.—II, Iconographie des pos-
sessions (suite et fin), parle I’. J. pk Boxe
Nior.—III, La lutte pour la vie. Mioro-
bes ot médecing, par le I Hite Martin,
—IV. Questions actuelles d'exégose. Les
objections contre l'origine mosaique du
Pentateunque, [par le I’. J. BrucxER.—V.
M. le comte À. de Mun orateur, d'après
les trois premiers volumes da ses discours,
par le P. V. DizaronTk.—VI, Deux cone
grès catholiques, pur le P, R. DE SCoRntTe
LE--—VI1I. Bulletin théologique : I'rét A
intérêt, l'ropriété du sol. Compôtence de
l'État eur le lion du mariage des inli«dè-
les, par lu P. P. DESJACQUES, =VIILBul-
letin historique, par lo P. B, TiViènEe —
1X. Bibliographie.—X, Tableau chrouclo.
gique des principaux événement du mois,
par lo I. I. Muny.
Ruvaux-Bray, éditeur, rno Ionapar-

te, 82, l’aris, et chox tous les Libraires
catholiques—Un an : France, 20 fr.—
Union postale, 28 fr.—Un numéro, 2 fr.

 

 



   

    Eprouvez-vous une douleur quelconque ?

EMPLOYEZ LE

“PAIN KILLER”
DE DAVIS,

Etvous sercz soulagé instantanément,

GARE AUX CONTREFAÇONS,

25 Cts. la Boutoille.  
“PLUS DEPILULES!!

Les mamans l’aimont!

Les enfants l’aiment !!

Parce qu'ilest agréble au
goût,

IL GUERIT

Lesaffections du foie,
Lesdésordres Bilieux,

LaPituite, la Dyapepsie,

La perte d appétit,
La Migraine,

La Constipation,

PRIX, 250. LA BOUTEILLE.

BENATINE

La Benatine de Hannum est un remède

infaillible contre les Hemoroïdes.
Prix 50 cent.

HERNER & WILLIAMS,
Pharmaciene,

Agents généraux.

sod Cathar,,
agof 2e
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AVIS

Soumissions pour l'Approvisionnament
—_— DU —

Camp aux Trois-Rivières

(5%

Des sonmissio-§ cachetées, murquées Sonmissions, fai-

tes en double ct adresses i hon. Ministre do In Milice

et de In Défense, O-tawn,seront regues jusqu'h MARDI

le 19 JUIN courant, à midi, peur l'approvisionnement

du Camp, aux Trois-Rivières le 26 juin courantet les

jours suivants, et concernant les articles suivants, ct

concernant les niticles suivants à être délivrésà l'em-

placementdu dit Camp, savolr :

Vinndo, Pain, Cufé, The, Pot Barley, Suere, Poivre,

Sel, Paintes, Fromage

— AUSSI —

Fourtage pour les chevaux, combustible, bois et paîl-

le pour les tentes, si besoin en cst.

Des imprimés do Soumissions ainsi que touics les

informations requiges, p urront êtro obtenues à ….0n

bureau sut application, par voie de la malle ou person-

nellement.
“haque soumission devra

quo de Banque accepté se montant

total du contrat. .
Den échantillons d'épiceries seront à lu disposition

des soumissionnaires chez M. le Capt. Grenier aux

‘Frois-Rivières.
#, LAMONTAGNE,

Lt-Colonel, D. A. G.

Comma ndant lo Gièmo District Militaire.

‘être accompagné d’un chè-
à 5 pour cent du

 

AVIS
Le soussigné, ayant loué sa mulson de ln Rue Bonn-

venturo, n transporté son Bureau et sn résidenre au

No. 232 RUE NOTRE-DAME

Muison ci-devant occupée par feu Antoine Desaulniers,

deuxième voisin de In Manufacture des Girard,

I. A. BOUDREAULT,

Avocat.

 

ler Mai 1888.

 

a. Canada
Province do Québec

District des Trois-Rivières
Prois-Rivitres le vingt-hnitième jour d'Avril mil buit

cent quaire-vingt-huit,

Qu'il soit conuu que ISIDORE BOUCHARD, cultivn-

teur, de ln paroisse &t-François-Xavier de Batiscan

dans le District dos Trois-Rivitres par ro Requête dé-

posée au Greffs du In Cour Supérieure dans et pour le

District des Trois-lRivières sous le No, 361 demande

In vente d'un immeuble situé dansle dit District, sa-

voir :
« Un lopinde terre où emplacement situ6 en In dite

4 paroisse St-l'runçois-Xavler de Batisenn, sur le côté

on sud du grand cheminpublic, contenant un arpaut et

« demi de front, sur un arpent et demi de profondeur, le

+i tout plus ou moins, prenant son front au chemin pu-

« blic susdit, et se terminant, en profondeur, au Fleuve

« 8t-Lauront, joignant d'un côté au Nord-Est, à Pierre

« Duval, et d'autre côté au sud-ouest à Damo Veuve et

# héritiers Armand Quessy, avec ensemble ln maison et

tt autres Latissea dessus construites, claconstances et

« dépendances, " le dit immeuble connu et désigné par

le numéro cent un (101) aux plan et livre de renvoi

officiels du cndastre de ln dite paroisse St-François-

Xavier dv Batisscan, lequel emplacement n'est pas oc-

cup6 depuisle premier avril mil liuit cent quatre-vingt

doux,et n été en dernier Ji u oscupé par Joseph Alexis

Marchand, en son vivant, journalier de lu dito paroisse

St-François-Xavier de Iintiscan, dévédé le où vers lo

premier avril mil huit cent quatre-vingé-dens, lequel

dit Isidore Bouchard Iteguérant, allègue que par acte

d’ubligation consenti par le dit Jés ph Alexis Marchand
en faveur du dit Requérunt, devant Mtre Ilobert Trudel,
Notaire, eu ln paroiese Ste-Urneviève do Batisean, en

date dutrols Janvier mil huit cent soixant;-dix-huit, il
n été constitué _ne hypothèque sur l'immeuble cidessus

décrit, pour In somme de cent pinstres nvee intérêt au
taux de limit pour cent par an, et qu'il reclume du pro-

priétaire actuel du dit immeuble ln somme de cent dix

huit pinstres cours actuel pour montant de la dite obli-

gation en enpitul et intérêts caleulés au taux do huit

par cent à venir aquatorze avril courant (1848.)

Lo dit Requérant alèguo de plus quo le propriétaire

nctuel du dit immeuble est inconnu ct quo le proprié-
tairo connu depui- la dato du dit ncte d'obligation a été

le dit Joseph Alexis Mar. han-l
En conséquence, avis est donné au propriétaire du

dit immeuble de comparaître devant la dite Cour, à

"Prois-Itivières dans deux mois à compter de la quatriè-

mopublication du présent avis, pour régoudre à In de-

mande du dit Itequérant Isidore Bouchard, fauto de
quoi Ia Cour ordonners quole dit emmeuble soit vendu
par décrêt,

F, X. GUILLET,

Député Protonotaire do la Cour Supérieure,
District des Trois-Rividres,

“AVENDRE:
Succession de feuH. G. FEARON, Ecr.
Les malsons ct magasins, très-déalrables, cltlessous

mentionnés, ront offerts cn vente, savoir:

1. La maison à deux étages, do brique, couverte en
hois, Noe, 23 ot 24 rue Budeaux, Trols-Rividres, (partie
est lot No. 664 cadastre,) contenant, dans lo Las, un
grand local pour magasin, et, dans lo haut, une résiden-
co confortable, (avec pnssage sous porche jour commu-
niquer dans la cour, lequ'l passage sera commun À cet-
to maison ct à celle fel en second lieu désiguée,) main.
tenant occupéo par M. Eugène Masse, ferblantier, com-
me locataire.

2, La maison neuvo, à
en ferblane, Nos, 26 ct 3
(parte ouest, lot No, 654 cadasire,) contenant, dans lo
sus grand local pour magasin, cf, dans lo haut, une

risidence confortable, maintenant occupéo pur M, Felix
Cadorotto, barbier, comme locataire,
Les deux maisons ci-dessus, avec vastes cours et leurs

dépendances, cn arrière, situées sur la rue Badoaux,
tout devant et contigues à la place du marché aux dens
réeu, au muilleur contre d'affaires, offrent de grande
avantages aux acheteurs.

3. La maison neuve, do brique. à un étage, avec sou-
bassement, munsardes francaises ct cuisine cu arrière,
Jardin, vaste conr et dépendances, (ancienne residence
de feu H, GGFearon) situéo au No. 69 ruo BtesJalie,
'Frols-liivière, partie nord du lot No. 1540 cadasnie,
cette maison qui contient de beaux ot vastes apparte-
ments, sitnéo dane uno belle locali.é, est très désirable,
comme résldonce privée.

4. La petite maison do bois, à un élage, avec mansar-

dos françaises, No GB rue StesJulio, Trole-Rividres, par
tio sud du tot No. 1544 cadantro, Celto maison vst en
parfait Stat, sur un vaste emplacomont ct serait très-dé-
sirabie pour une petito famille ou des personnes sans
enfant, désicant vivre dans uno bollo lucalité, loin du
bruit.
8 Un vasto terrain, lot vacant, situé on arrière des

deux derniers emplacements suadécrits, étant la partlo
ouest du lot No, 1510 du cadastre.

Les trols derniors lots cl-desstix pourront être voudus
d'un ble vu néparément au choix des achoteurs,

Conditions faciles s'aciresser au l’alais de Justice, aux
Troielivières, aux souseigues

L. U, A. GENEST,
NAPOLEON GELINAS,

Exleutrursetestamentaires conjoluts,
‘Trude-tiivièrog, Ÿ mal 1988.

} COUR SUPERIEURE

 
 

 

poux étages, de brique, couvert

…ARFENT 4à PRETER

SUIL HYPOTHÈQUE.

8 nurvuser À

 

P, O. QUILLET, Notaire,
TolpHvire

rue Badensux, Trols-Rividien, (

Le remède du PERE MATHIEU

 

pea

L'ANTIDOTEDEL'ALCOOL
ENFIN TROUVÉ.

ENCORE UNE DECOUVERTE!
Lo Remède du PERE MATHIEUguérit radicalement

et promptement l'intempérance et déracine tout désir
des liqueurs alcooliques. Le lentlemain d'une fête ou de
tout abus des liqueurs cnivrantes, une seule cuillérée à
thé fera disparitre entièrement ln dépression mentale
et phy-ique. C'est aussi un remèdo certain ponr toute
FIËVRE, DYSPEPSIE, TORPEUR DE FOIE, ayant
Uno cause autre que l’intempérance,

Vendu par les Pharmaciens
#1.00 In bontellle

Bi le mal n'est pas fort, uno Louteille suffit; mais les
pires cas do delirium tremens ne demandent pns plus de
trois Louteilles pour guérison complite de Viutem,
rance. Yous pourrez obtenir gratis un pamphlet sur Al.
cooly ses effets sur le corps humuin et l'intempérance traitée
comme maladie, en vous adressant à votro pharmacien,
Ou lu Cle du Remède du PERÉ MATHIEU

1538 Rue Ste Catherine
MONTREAL.

4 juin 1888.—la

 

CANADA, Province de Québ¢, District des Trois-Rivia-

dite Corporation do lu Cité des Trois-Rivières, De-
manderesse, vs Dan 0 Marie Louiso Annabelln Stein,
épouse du Martin Honan, avocat, do Incité des ‘Trois
Rivières, Défenderesse,
AVIS PUBLIO.—Par encan et par suite de saisie, je

procederai lo quatorzièmej- ur do juin courant(ses) à
dix houres do Pavant-widi, au domicile de la défende-
resse en cette cause, No, 45 Rue Bonavent .re, d la ven.
te des meubles et eflets par nied saisis le trente mai
dernier, consistant cn un Piano, 8 fas, Bureaux de toi-
lette, Chiffonniers, Bibliothèque, Tapis, Prélart, ote., lo
tout sorn vendu suivant la loi.

Trois-Rivières, 2 juin 1888, .
¢'. %. DUPLESSIS,

H.C8

CANADA, }rovince of Quebec, District of Three Rivers
—Corporation of the City of Thrco Rivera—Tho said
Corporation of the City «f Three Riv rs, Plaimifi, ve
Damo Marie Louise Anunbella 8t in, wife of Martin
Mopar, Advocate, of the City of Three Rivers, Defen-
dant.
l'UBLIC NOTICE—By auction and after seixure, I

will proceed on the fourteenth day of Juno instant
1888) at ten o'clock in the forenoon at tho domicilo of
the Lofendant, No. 45 Bonaventure stroct, to the sale
of the moveable property by me seized on tho thirtioth
day of Muy last, consisting in a Pinno, Sofas, Bureaux
de todette, Chiffunniers, Bibliothèque, Carpet, Prolutt,
eto, to be sold ac: ording to law.

Three Rivers, 3nd junc 1888.
. C. 7. DUPLESSIS,

D, 8, C.

CANADA,Province de Québec, District des Trois-Riviè-
res—Corporation do Ia Cité dos Trois-Rivières.—Los
Commissatr: s d'Kcole pour Ia Citô des Trois-Rivièrce.
Demnndercsse, vs Damo Marie Loulse Annabella Stein,
épouro de Marlin Honan, avocat, do Ia cité dus Trols-
Rivières, Défonderesse,
AVIS PUBLIC—Tar encan et par suite de saisie, je

procéderai le quarorsième jour do juin courant {1ae8) à
dix houres de l’avant-midi, an dotnicilo de ln defendo.

resso un cette cause Ma 45 Nine Bonaventare, à la ven-

te des moubles et effuta par mol saixia lo tronte mal der

nier, consistant en un ano, Sofus, Bureaux do toilette,
Chiffonuler, Bibliothèque, Tapis|lrilat, ete, lo toutsce
ra vondu suivant Ia Joi.

Trois-Rivières, 2 Juin 1888.
C.% DUPLESSIS,

M,0.8.

—- -

CANADA, Provinco of Quebee, District of Three Rivers
—Corporation of tho City of Threo Rivers. — Tho
Rehool'e v'ommixsary for (ho City of Three Rivers,
Plaintif'a, vu. Datuo Mario Louise Annabel'a Steln,
wif of Martin onan, Advocate, of the Cltyof Three
Rivers, Defendant
PUBLIC NOTICE~=DByauction and after scisure, I

will proceed on the fourtienth day of Juno instant
(1888) at ten w'elock in the forenoon at the domlelle of
tho Defendant, No. 43 Bonaventure streot, to the sale
of tho moveabls property byme seized on tho thkrideth
day of May last, consisting in a Plano, Sofas, Mureaux
de toilette, Chitonulore, Blbilothèque, Carpet, l'rolnet,
«to, to Le sold according to law,

Three Rivers, 2nd june 1483,
0. # DUPLESBSIS, . 8.0.

 

res—l‘orporation de la Cité des Trois-Rivières—La ;

“Divina, Spring”
SI-SEVERFE, I’. Q.

 

—.ree

L'enu minérale de cette source u été
analysée par le Dr A. Fafard, professeur
de Chimie à l'Université Laval et C, À.

Pfister, professeur do Chimie à l’école

Polytechnique de Montreal, quil'ont hau-
tement recommandé comme possédantles
meilleures qualités médecinales.

0, CARIGNAN,

Scul agent aux Trois-ltivières.
Trois-Rivières, 29 déc, 1887. |

AVIS
—()————

P, M. Conner
LE POPULAIRE BIJOUTIER

DE TROIS-RIVIERES.

Vient justement de s'assurer des servicos d’un orlèvre

do première clesse qui à travaillé à Londres, New-Yark

et Montréal et qui s'est aînsi rendu expert pour les plus

difliciles travaux concernant les montres, les horloges,

les bijoux et capable du les exécuter sous lo plus court

délui et aux prix courant les plus bas, Nouveauxarti-

cles reçus chaque jour,

Vente au prix coutant
Onachette le vicil OR ct le vieil ARGENT, ainsi quo

les vieilles pièces de monnaie, les vieilles horloges,
Bijouterie exécuter sur demande. Gravure faite à

bon marché eur or ct argent,
Seul Agent de LAZARUS ET MORRIS pour lunet-

tes convenant à tous los yeux et vérifiées par l'instru- |

ment le plus nouvellement inventé. '
Présents de Mariage et de Naissnnce à choix.

  
 

 

 

Respectueusement,

PM.CONNER.
Importateur «de Montres, Horloges, ete

No. 30 Rue du Platon
En faco de son ancien magasin,

Trois-Rivières, 27 Février 1887.

 

 

IN  
TOUX, RHUMES,

Croup ct Consomption
GUERIS PAR LE

Bae Pulmeuairs 1'Allen,
26c. 60c. et $1.00 la bouteille.

 

A VENDRE
CIBRGES ot BOUGIES

Venant d'être reçu, uno grande quantité de Clerges ct
Bougies, pour être vendusà prix reduits.

Messiours les curés trouveraient un grand avantage
on s'adressant au soussigné pour ces spécialités.
Toutes commandes reçues scront oxécutées sous le

plus court délai. .
AUSSI

À louer, un burcau avec voûte, sur Ja ruo Craig, (an-
cionne Létisse du « Constitutionnel ”

P, B. DUMOULIN
Rue Champflour

En arrière do la Garo du Ch, de fer,

 

 

I}

PROVINCE DE QUEBEC

ASSEMBLEE LEGISLATIVE

Avis cst par le présent donné en confoimité des rè-
gler 49 ct 50 de l'Assemblée Législative, que NULLE
PETITION pourun BILL PRIVE ne sera reçu par
cette chambre après le VINGF-NEUVIEME JOUR DE
MAI, qu'aucun BILL PRIVE ne pourra êtro présenté
après le CINQUIEME JOUR de JUIN prochain, qu'au-
cun RAPPORT d’un cou ib permanent ou epécial sur
un BILL PRIVE ne pourra être reçu après lo DOU-
ZIEBME jour de JUIN prochain.

J'ai reçu instruction d'ajouter que les règles ci-dessus
seront strictemont mises en force.

L. DELORME,
Greffier de l'Assemblée Législative,

ENSEIGNE du GADENAN
NOUVEAU MAGASIN de FER
BLOUIN, BOISVERT & CIE

No. 30 RUE DES FORGES Ne. 30
En face du Marché.

 

Stock nouveau et variédeferronnerie et Quincaille»

tie, Assortiment complet. Qualité supérieure prix mo-
dôris,

' — AUSSI —
Peintures, huiles, vornis, outillage ls p P récents et

perfoctionnds pour menulsiers etc., cle
RG" SEULS AGENTS do ln célèno peinture de

Perchen pour l'extéricur des maisons ctv, ete.

{&-Onsollicite une visite.&

Blouin, Boisvert & Cle,
‘Trois-Rivières, 12 avril 1888.

 

 AVENDRE |
— UN—

Moulin a Scie a Vapeur
—

ST-LEONARD, Comté de Nicolet,

Lôtablissoment ci-dessus comprond uno scio-roudo à |
billots, un moulin à bardeau, Uno machine-à-bouleau,
un moulin à lattes et un “ Butter” of tous lus appareils,
le tout en oxcellonte condition.

Pour plusamplus informations s'udresser sur loa lieux
aux propriétaires soussignés.

LEBLANC & FRERES,
Bt-Léonard

 
12 Mura 1888,
  Impressions de toutes sortes
à ce bureau.

WEOLESATE!
$30.00 Cart: 25% off,! $60.00

This Cart is war="
ranted good

material    

and finish, =
full size for two$ 8
carries400 oOhaatos, steal 'd

axloandtires wheels;

freight= aia. b rail or steamboat,

within 100 miles of Montreal or

Quebec, for $60.00, net cash, paid

when cartis dellvered you.

Cut this out, and mail with order, \
r bring with you.

° Road Cart same terms, $28.50

Express and Farm Waggons,

Buggles, Phaetons, &c., &¢.

R. J. LATIMER, 92 BlcCill Street, MONTREAL.

t&- VEUILLEZ FAIRE TRADUIRE PAR QUE

Graines Fral

 

     
  

    
  
   

   

delivered A -

y

LQU'UN. ©)
ma

ches.
 
 

Comme par lo passé, les sonssignés ont en magasin un agsortimontde

GRAINES DE FLEURS,
GRAINES DE JARDIN,

GRAINES DE CHAMPS.

Ces graînes sont choisies et achetées avec beaucoup d'attontion et donneront entière satisfaction.

L'INDIGESTION cst une maladie grave qui se fait sentir de mil et una mianidre, ce-

pendant tous ceux qui le combattent cn pronantles IPTEL ILHS BOWMAN
s'accordent à dire que c'est le meilleur remède contro cette maladie qui cnuss tant do souffrance, Bi vous
êtes une des viorimes do l'Indigestion, hâtez-vous de vous procurer une boîte des PILULES BOWMANet vous

| aussi serez convaîneu que c'est ls remède par excellence, Etant purement végélules, cus pilules peuvent être
prises en aucun temps. Elles sont aussl un Bpecifique contre ln constipation.—25 CENTINS LA BOITE,

Le meilleur avis que l'onDisa donnerc’est de ne pas souffrir un rhumo ou toux de © sengrainer, mais
d'acheter uno flole du célèbre R MEDE SAINT-OYR et lo prendresolon la direction. C'est un Birop agréable
augoût et très eflicace pour la guérison de'toute tonx ou rhume,—25 Cts, LA HOUTEILLE-

Nous offrons en vente Un ussortiment de
Américains que nous vendons À des PRIX RAISONNA

THERMOMETRIES Fuet

 

Les noms do PINAUD, de LEGRAND ot de LUBLY sont connus dans le moude entier comme des parfus
meurs de première clusso et souvent il cst difficile de
Noux garantissons nos parfums pour mouchoir préparés
ainsi que les parfums d'A'T'RINSON, de RICKSECKER,

8c procurer de lours ventrauLEs EXTRAITS pour mouchoir
par ler parfoments ci-Imut mentionnés, être les véritables
de HOYT, de FARINA, de GELLEE FRERESetc, ote,

Nous avons en vente une quantité de savons fing, de puignes, de brosses, de portefeuilles, porte-monnaies eto. etc.

Lunettes “ DE CONSERVE ” de toutes couleurs et LUNETTES et PINCE-NEZ
e LURENCE, de LAZARUS etc-, etc.
 

Assortiment très complet de méde:incs patentées
linges etc, ete.

et propriétaires. Brosses à cheveux, à dents, à ongle à,

PEIGNES, CHAMOIS, BAVONSfins de toilotte cn grande quantité, EPONGES ct SERVIETTES A BAIN,

 

Prescriptions romplies avec exactitude et nvec des drogues pures,

TEINTURES DE TOUTE SORTE,ESSENCES CULINAIRES,

VACCIN FRAIS

BIBERONS POUR ENFANTS,etc, etc.

EN GROS ET EN DETAIL.
H@ERNER & WILLIAMS,
Trois-Rivières, 20 Mars 1888,

W. A. POLETTE, B. C. L.
AVOCAT

No. 26 RUE ST. JOSEPH.
ROIS-RIVIERES.

ICHES PROPRIETES À VENDRE
Olivier Dostaler fils, de la paroisse de St-Maurice, dé-

sirant abandonnerla culture pour causo de maladie,offre
a venie, aux conditions les plus avantageuses possi-
bles.

, QUATRE TERRES
I Vous la paroisse de ST-MAURICE,

10 Denx terros, l'une de 60 arpents en superficle, ct
l'autre de 50 arpents, duns le rang St-Alexis à 14 mille
da village avec maison, granges ct dépendances,

20 Donx terres dans lu rang St-Jean à un demi mille
du village, l'uno de 00 arpents en superficie et l'autre
contenant deux cent cinquante arpents, peut-être divi-
ske en plusieurs lots, avec maison, granges ct dépen-
dances.

Ces quatro premières terres sont au nom're des plus
belles et des plus riches de la paroisse we St-Maurice,
olles sont toute en prairies.

— AUSSI —

Deux terres dans la paroisse de Notre-Dame du
Mont-Carmel.

Huit terres dans la paroisse do St-Narciage, ces dor-
nières terrer sont bien boisées ot situées à proximité du
chemin de fer des Piles.

—DE PLUS —

Trois terres duns le 3lème rang du Township d
Caxton, .

L'acquéreur sur toutes ses terres ponrra no payer
qu’un tiers comptant, la balanco aura payable à son gré
par versements suivant les termes ct délais qu'il cho.
sim.

 

 

 

 

S'adresscr à
E. M. HART, Ecr,
Aux Trois-Rivières,

Ou au propriétaire

OLIVIER DOSTALER Fis,
8t-Maurico, 30 avril 1888.

AVIS
Succession de feuH G. Fearon, Eor.
Toutes les personnes endottées envers la succession

de feu Henry Georgo Fcearon, Ecr, en son vivant, J. P.
et bourgeois, de cette cité, sont priées do venir payer
entre les mains do scs oxécuteurs-testamnentaires sous-
signés, aul'alais do Justice, en cotto cité. Et toutes les
personnes ayant des réclamations contro la dite succes-
slon, ront aurai priôce do les produire ducment attestics,
d'hui n quinze jours, entre les muins dos dits oxècue
teure-testamentaires.

Trois-Rivières, 12 avril 1888.
L. U. A, GENEST,
NAPOLEON GELINAS,

Exécuteure-tcatamontaires conjoints,

AVIS
Los Boussignés ont l'honneur d'annoncer au public,

qu'ile auront, l'été porchain, à vendre, on gros at on dé-
tal), du charbon dur pour les poiles, tol que que kyg,
Stove Chestnut Guate, Lehigh pour les fonderies, charbon
du forge, charbon mou pour la vapeur, ete ; à des prix
défiant touto compétition.

M. Julien Courtaud, lun des associés, devant w'occu-
per apéclalement des achats, et aurvoiller la livraison du
charbon, à Whitchall N Y, coux qui voudront Lion nous
honnror do leur pat. onago, seront certalns d'avoir du
charbon de première qualité,

 

 

 

Buais & Countzav
P, O. Dotto 024

Enuoxo Brais Capt. JuLiEx Cocareau

PHARMACIENS DIPLOMES

 

DR L. P. NORMAND
Ex-médecin interne de l'Hôpital Notre-

Dame de Montréal.

Coin des Rues BONAVENTURE et ROYALE
(En face do la Cathédrale)

TROIS-RIVIERES,
—{)—

| Sréciaurrés : Chirurgie, Maladies des Yeux et Oreile
es,

Loterie
Nationale

Tirages, le troisième Mercredi de
chaque mois.

Le treizième tirage mensuel aura lieu le

Mercredi, 20 Juin 1888
LA VALEUR DES LOTS

—BERA DE—

$60.000
COUT DU BILLET

PREMIFRE SERIE... +00000000 $100
DEUXIEME SERIE.....…...0000000rernccocss B38

 

 

Demaadez le catalogue des prix.
La Scorzrann

SN, KE. Letebvre,
19 RUE ST-JACQUES, Montréal.
NSSNSSANS

On REOBVRA à ce bureau, jusqu'à jeudi. lo 31 Mai
1888, des soumissions achutues, adressées au soussigné,
avec la souscription “ Soumission pour burcan de Poste,
ete, Prescott, Ont,” pour les oîivora travaux à faire
pour la construction d’un Burcau do Poste à Prescott,
n
Ou purm volr les plans otles dovis au ministdro dos

Travaux Publics, à Ottawa, aluxl qu'au bureau do F.
Jussup, écr,, percepteur des douanes à l'rescott, Ont, à
partir do Samedi, lo 12 Mai; l'on ne prendra on consi.
dération quo les soumissions faitos sur lcs formules quu
l'on fournira ot qui seront signé08 de In main des sou.
missionnaires.
Claquo soumission devra êtro accompagnée d'un

chèque do banque uecepté, éyul à cing pour cent du mou-
tant qui y est inscrit, payablo à l'ordro de l'honorable
winistro dos travaux publics Ce chèque sera confisqué
sl lo ssumissionnatro refuse © siguer le contrat, après
notification, où s'il n'uxécute pas les travaux entrepris
il sora remis, sl la soumission n'est pas acceptée.
Lo ministive ne wongage à accopter ni ln plus baute,

ui aucune des soumissions.
Tar ordre,

 

A. GOBBIL,
Re rétaire,

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa, Ÿ Mal 1968. 

A.
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Feuilleton du JOURNAL.

"YVONNE

 

Rien n’était joli comme le groupe que
formaient ainsi cette jolie petite fille tou-
te vêtue de blanc et la comtosse qui por-
tait aussi une robe de linon ; à cette épo-
que, si l'organdi, le linon, In mousseline
de laine et toutes les étoffes blanches
étaient fort à la mode, les vieilles femmes
cependant n'en portaient pas ; mais ma-
dame Kerros se moquait de In mode, elle
adorait le blanc, le bleu et le rose et les
trois quarts de l'année on la voyait vêtue
de blanc, avec des rubans bleus ou rose.
—Que m'importe l'opinion des habi-

tauts de Penermor ? avait-elle répondu
un jour à sa nièce qui lui racontait qu'on
se moquait d'elle dans le pays ; j'aime
les couleurs claires, je ne fais de mal à
personne en en mettant, et cela me rap-
pelle mon cher Jehan qui ne pouvait pas
supporter de me voir autrement habil-
Ce.
—Hébien, comment trouvez-vous ma

chère petite Yvonne ? demanda-t-elle en
regardant sa nièce d’un air tromphant.
—Fort gentille, répliqua celle-ci d’an

ton glacé ; mais que dit-elle douc ? elle
répète le même mot sans s'arrêter.
—Elle m'appelle Auntie, c’est un mot

anglais qui veut dire petite tante.
--Comment ? cette enfant est Anglai-

8e ? s'écria avec horreur le bel Isidore
qui était bonapartiste et déteatait les bour-
reaux de l'exilé de Sainte-Hélène.
—Oh! non, elle est Bretonne, elle est

baptisée et s'appelle Yvonue, mais elle
aura probablement eu une bonne Anglai-
se, car elle sait dire autant de mots an-
glais que de français, ce qui n’est pas
beaucoup dire, sa conversation est enco-
re fort élémentaire, n'est-ce pas, Pussy,
nous ne disons pas encore grand'chose ?
continua madame de Kerros en se pen-
chant affectueusement vers l'enfant.
Madame Bruyère se bäissa à son tour

et voulut embrasser la pet:te fille, mais
sa figure trahissait malgré elle tant de
colère et d'antipathie que l'enfant, gui-
dée par son instinct, la repoussa et, ca-
chant sa figure dans le sein de la comtes-
se, elle fondit en larmes.
—Commeelle est sociable ! dit l'héri-

lière évincée, en se relevant d'un air dé-
daigneux.
—Tous les enfants ont peur des nou-

velles figures, se hâta de dire la comtes-
se ; quandvous aurez fini vos révérences,
Angélina, vous pourrez l'emporter.
La femme de chambre, qui se confon-

doit dans expression d'une joie exagé-
rée devant son ancienne maitresse, reprit
son air pincé et, saisissantla petite fille,el-
le l'emporta malgré sa résistance et ses
larmes.
—Cette enfant paraît maussade et bien

capricieuse, dit madame Bruyère en la
suivant de l'œil, et vous êtes vraiment
trop bonne, ma tante, de la garder pour
quelgne temps.
— Pourquoi supposez-vous, Joséphine,

que je ne compte la garder que quelque
temps ? demanda madame de Kerros qui
préférait on finir de suite avec une expli-
cation pénible mais nécessaire.

—Mais, matante, il est impossible qu'a-
vec votre santé vous vouliez assumer sur
vous les ennuis, les charges et les fati-
ues d'une éducation ; cela serait impra-
ent, même si par hasard Jehan revenait

avec uue famille et vous en confiait le
soin, et je trouve, Isidore et moi nous
trouvons, que vous auriez grand tort de
vous créer une charge pareille et cela
pour une enfant dont l'origine vous est
inconuue.
—En cela vous trompez, ma nièce, je

connaisl'origine d'Yvonne, et j'en suis
satisfaite.
—Vous la connaissez? mais n'avez-

vous pas dit que vous n'avez d’autre ren-
seignement qu'un chiffon de papier à
moitié dévoré par votre chien ?
—Ouy, c'est vrai, ce sont les seuls pa-

piers officiels que je possède, jusqu'à ce
que mon adoption lui en donne do
légaux, mais là n’est pas la question :
Yvonne est entrée chez moi par la porte
de la charité et elle y restera de par les
droits eacrés que son abandon lui donne
sur mon affection. Quels que soient ses
parents et les causes qui les ont obligés
de se séparer de leur enfant, ils l’ont con-
fiéo à ma générosité et à mon honneur.
C'est un dépôt sacré. Mes domestiques
bretons sont persuadés qu'Yvonne a été
apportée par un Korrigan ; pour moi,
c'est l'Ange de la Miséricorde ; je reçois
avec reconnaissance ce dépôt céleste et je
prends charge de cette petite âme. Ce qui
"n’était que pitié et sympathie le premier
jour se transforme de moment en mo-
ment en une affection si profonde qu'el-
le efface même dans mon cœur celle que
j'ai éprouvée pour Jehan ; c'est vousdi-
re qu'elle ne finira qu'avec ma vie ! Com-
moe jo déteste les questions non résolues
et ne voudrais pas vous laisser vous ber-
cer d'espérances que ma mort vous enlève-
rait, je préfèro vous dire de suite que
j'ai l'intention de léguer ma fortuneà
ma fille adoptive ; vous avez en une fort
belle dot, ma nièce, on assure que vous
l'avez presque entièrement dissipée ; je
le regrette, mais pourquoi voulez-vous
que nous répétions ensemble la fable do
la Cigale et de la Fourmi ? Cependant,
commeje ne veux pas vous laisser un
mauvais souvenir lorsque je serai morte,
je Vous préviens que j'ai l'intention do 

vous léguer deux cent millo francs par
mon testament. Ne me remerciez pas,
ajouta vivement la comtesse en arrêtant
du geste un mouvement qu'avait fait sa
nièce pourse lover, je détesie cela, vous
prierez plus tard pour le repes de mon
âme, c'ost tout ce que je vous demande.
Et maintenant, ma nièce, c'est uno ques-
tion résolue et un chapitre clos, je ferme
le livre, passons à autre chose. Ne reste-
rez-vous pas quelques jours à Limoléan,
vous savez que je serai heureuse de vous
y offrir l’hospitalité ?
Madame Bruyère était prête à s'instal-

ler à Limoléon, si elle avait oul'espéran-
co de le posséder un jour, mais y rester
commehôte poury voir régner,triomphan-
te el ndorée, sa future spoliatrice, elle
n'en avait pas le courage ; le langage fer-
meet résolu de sa tante l'avait persuadée
que la partie était perdue pour elle, au
moins en ce qui concernait le château;
quoique deux cent milla francs lui parus-
sent être une faible fiche de consolation en
regard des millions qu'elle convoitait, ce-
pendant cela valait encore mieux que
d'être complètement déshéritée. Elle re-
fusa la proposition de sa tante, sous le
prétexte d'affaires importantes qui la rap-
pelaient à Paris et demanda la permission
d'aller faire une petite promenade dans
ce beau parc qu'elle aimait tant ; Mada-
me de Kerros qui n'aimait pas à marcher
au soleil, la lui accorda gracieusementet
déclara qu'elle gardait son mari comme
otage jusqu’à l’heure du diner.
Madame Bruyère quitta le salon mois

au lieu d'aller dans le parc, elle fit appe-
ler Angélina à laquelle elle remit mn
carton et s'enfèrma avec elle dans la bi-
bliothèque jusqu'à ce que le second coup
de cloche l’avertit que le diner allait être
servi. Elle revint alors au salon où elle
tronva les deux interlocuteurs causant
avec beaucoupd'animation ; Isidore avait
l'air enchanté et ce fut avec les signes
d’une réelle affection qu’il baisa les jolies
mains de sa tante en prenant congéd'elle ;
les soirées étant fort obscures, ils par-
tirent immédiatementaprèsle café, recon-
duits jusqu'au perron par la châtelaine
sur les bras de laquelle la petite Yvonne
grignotait joyeusement un biscuit, sans
se douter de tous les sentiments de haine,
de vengeance que sa vue réveillait dans
l'âme de madame Bruyère.

Lorquele château eut disparu derrière
elle, lafemme d'Isidore, qui agituit son
mouchoir, le fourra brusquement dans sa
poche, fit disparaître le sourire emprunté
qui égayait son visage et,se tournant vers
son mari, elle dit amèrement:
—Je m'attendais à vous voir verser des

larmes en prenant congé de cette excel-
lente parente qui nous a si lroidement
annoncé qu’elle comptait nous déshérie
ter. Lui avez-vous assez baisé les mains !
—Comment, Joséphine ? s'écria Isido-

re d'un air étonné, vous vous attendiez à
être complètement déshéritée et notre
bofine tante nous a légué deux cent mil-
le francs ! vous êtes bien difficile & con-
tenter, vraiment !
—D'abord, notre bonne tante n'est pas

morte, ensuite, qu'est-ce qu'une somme
pareille en comparaison de la fortune
U'aura cette enfant ! j'aurais été capable
e l'étouffer, colte petite masque avec

ses mots anglais qui enjôlent cette vieil-
le folle ! mais patience ! j'ai une alliée
dans la place, et…
—Quoi donc ? demande avec inquié-

tude monsicur Bruyère, en voyantsa fem-
me s'arrêter brusquement.
—Ët quand on ne peut pas franchir

un obstacle, on le tourne, acheva Joséphi-
ne en souriant énigmatiquement. Pen-
dant que vous étiez là à fairele joli cour
au salon, moi, je dressais mes batteries
dans l’antichambre. Mais laissons cela,il
est inutile d'en parler d’avance, dites-
moi plutôt, de quoi avez-vous causé si
longtemps avec notre bonne tanteet pour-
quoi aviez vous un air si triomphant
quandje suis venue ?
—Ah ! pourquoi ? répéta le bel Isido-

ro eu souriant d’un air enchanté, je vais
vous le dire, regardez, ma chère amie, ce
qu'il y a là dedans,

Tirant de son gilet son portefeuille, M.
Brayère le déplia et, prenantavec précau-
tion une enveloppe de papier, il la tendit
à sa femme; celle-ci l'ouvrit et ses doigts
crochus se serrèrent machinalement au
contact d'une liasse de billets de banque ,
elle releva vers son mari un regard éton-
né.
—Complez, ina chère, dit celui-ci qui

jouissait de voir la figure que faisait sa
femme.
—Six mille francs ? s’écria-t-elle lors-

qu’elle eut fini ; comment! c'est elle qui
vous a donnécela ?
—À moi-même, oui, ma chère ; lorsque

vous avez été partie, elle est allée à son
secrétaire, puis elle est revenue vers moi,
et me tendant cette enveloppe, elle m'a
dit gracieusement: “ Tenez, mon neveu,
je sais que vous ambitionnez la posses-
sion d’un landau, voilà de quoi en ache-
ter un, jo ne veux pas que vôus alliez
en fiacre public pendant que ma pelite
Yvonne ira dans sa voiture ; je vous don-
no cela, at-elle ajouté, afin que vous ne
conserviez aucun sentiment d’'amertume
en quiltant Limoléan.
—Et vous avez fondu de suits comme

un morceau de sucre dans un verre d'eau!
s'écria madame Bruyère, profondément
blessée do voir que le cadeau avait été of-
fert au mari à l'exclusion de la femme;
on vous a jaté un os à ronger et vous avez
léché la main qui refermait la porte du
buffet derrièro vous ! Et les chevaux, vous
à t-on donné aussi de quoi les acheter?

(A continuer.)

JOURNAL DES TROIS-RIVIERES,
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Les personnes qui ¢nverront des annonces pour ètre
insérées dans la Gazette du Canada, voudront Lien ob-
server les règles suivantes:
. 10 Adresse: “La Gazette du Canads, Ottawa, Cann
da.”

20 Indiquez lo nombre d'insertions requises,
3o Remettez invariablement les prix de tulles an-

nonces avec colui d'un numéro de In Guzette, comme il
est expliqué plus bas, autrementelles ne seront pas in.
sérées, Les prix sont : 10 cts par ligne pour la première
insertion, ob cing cents pourles insertions subséquen-
tes, chaque chiffre comptant pour un mot. Aucune pn
nonco n'est publiée pour moins qu'une piastro.
Les abonnés remarqueront nussi quo l'abonnement

do $4,0 par annéo est invariablement payable d'avance
et quo lu Gazette sera retranchée à l'expiration du termo
pay6 ainsi d'avance, On charge 100 par numéro et lors-
qu'on en a besoin do plus d'un il fauden payer égale-
ment lo mème prix pour chacun de ces numéros.

DROWN OHAMBERLIN,
Imprimeur do lu Reino

et contrôleur do ln Papetorie.

Département des Impressions et de In
Papeterie publique.

Ottawa, 2 mai 1888.—0m,
 

 

PUBLICATIONS OFFICIELLES.
 

Los Statuts et quelques unes des publications dn Gou.
vernement du Canndn sont en vente à ce bureau ainsi
que certains nctes séparés. Une listo «do prix sera en-
voyéo sux demande,

Les Statuts Révisés sont maintenant prots Prix des
deux volumes S5.00

B. CHAMBERLIN,
Imprimeur de In + eine

etcontrôleur do ln Papeterio

ENSEIGNE DU MOUTON

 Département des impressions et de la
Papetorio publique,

Ottawa, 3 muni 1888 —Gm.
 

 

Avis relatifs ;

Les personnes qui ont besoin do passoports du Gou-
vernemen Cnuadien doivent s'miressor dco Déprte-
ment ect accompagner leur demande do ln somme de
quatre piastres, honoraires fixés par le gouverneur en
Conseil,

0. POWELL,
Sous-Sccrôtairo d'Etat,

Ottawa, 2 mai 1888,~6m.

 

 

  
“When I say cone Ido not mean merely to

BRsin dasÀRADICALQUEr! n

I have made the diseaso of

FITS, EPILEPSYor
FALLING SICKNESS,

Allfalong study, I WARRANTmyremedv to
Ours the worst eases, Because otliers have
fatledisnoreason fornot Lowreceiving& cura
Bend at oncetoratreatise andaFRE: BOTTLE

PodPotAT,Clepres8! s ce, osts yo 0
trial, and 18 will cure vou Address
Dr, H, & ROOT, 37 Yonge Bt, Toronto, Ont,
L____________

ms Nm aaYaaaaa

COMMERCEGENERAL
Beis, Charbon,Fein, Paille, Ets,

CONSTAMMENT EN MAINS,

Le soussigné s'étant acquis de vastes terrains près de
ln Garu et à proximite pour l'expédition, y tiendra un
commerce de bois, de charbon, de fuin, de paille cte , où
les consommateurs trouveront constamment les plus
Las prix du tnarché.

S'adresser au soussigné No, 89 coin des mes Nivervil-
le ct Ste-Maric.

J08. J. B. GAROEAU,
Commerçant.

A VENDRE
Anclenne propriété Hart à Trois-Rivières

Une magnifique propriété de 3 Gtages avec toit fran-
çais, ci-devant occupée par in Banque Union et mainte-
nant par le Dominion Hotel. Cet établissement peut
servir do magnsin spacieux, ayant 6U pleds de profon-
deur, où d'Hôtel de première classe. Magnifique voûte,
eau, gaz, baing rater close! ¢f toutes log améliorations
mo lernes,

Allonge de 40 picds, 2 étages en brique avec galerie
ct un escalier donnant sur lo jardin public, un 6table
cn pierre et brique pouvant coutnir 10 chevaux,

Conditions libérales.
s'adresser iv

 

J. BE. METHOT, avocat,
TroisRivières.

où à W. FR. Brunet, pharmacien,
Rue St-Valier St-Sanveur, Québec.

“Dr A. LANTIER
CIIIRURGIEN-DENTISTE,

24 Rus Des l'orges

TROIS-RIVIERES
(Vis-àevis lo Marché.)

— SrpfcrALITR : —

Pl'OSE DES DENTS ARTIFICIELLES.

PLOMDAGE DE TOUTE SORUS,

EXTRACTION DES DENTS OÙ RACINES,

25 cts.
Extraction des dents sans dlonleur au moyen du Gaz

hilariant an bureau où n domicile (sur demande.)

CHLOLOROFORME ETHER,
Conditions les plus avantagouses.

24 cécembro 18k5

Blancs de toute sorte à vendre à ce bureau.
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LAJOIE &FRERE,
Marchandises-Sèches.

En Gras et en Détail.

POR

N°, 138 RUE NOTRE-DAME.
T OIS-RIVIERES,

  
41 invitent spociatomentles tanillos & vonr vivito
ur mngasin avantd'achoter ailleurs.
Deca moudistes gont attachées à l'établissement.

PNT
 

ANON
CHAS. DION

MARCHAND-TAILLEUR

       
    115RUK NOTRE-DAME 17

Throis-Rivieres.

M, CAAS. DION le populire tailleur « ¢ Trols-Rivid-
res, a le plaisir d'informer ses nombreuses pratiques ot
le public en général que son assortiment du printormos
est au complet Ses dernières importations on twecds
sunt des plus riches ot des plus variées, ct font 'admi-
ration du public fashionable.
La grande variété ct In beautô des patrons ne sau.

ralont être surpassées,
 

Les renseignements puisés lors do son récent voyage
aux Etats-Unis, lui ont permis de mettre son établisse-
ment sur un pied d'égalité avec ceux des grands centres,
et d'offrir In plus large garantie possible, fant sous le
rapport del'élégance que de Jn sollidité de Fouvingo.

 

M. Dion w'emploie que des onvriers de première
classe,

Une Spécialité :—Habits de cérémonies.

LES PAIX SONT DESPLUS MODERES
N. B—M. DION se charge nussi de In coupe des

manteau pour Dames,

Une visite est respectueusement sollicitée.

Chas. Dion,
Marchand-'l'aillour

‘Trois-Rivières, mars 1888.

GRANDAVINEAGH
Achetours desCampagnes ! !
Jusqu’i nouvel ordre sur récepiion du prix nous li-

vrerons & n'importe quelle Station du C.P, 1. où du
GRAND TRONU dans les environs de colt- villo, les
marchandises suivantes, le FRE? PAYÉ par nous:

2 Quarts où 4 l’oches de notre magnifique farine
Trois-Rivières pour... uses . $000

1 Quart do Lard Short cut Clear pour, .… 19 00
ñ Scenux de Graisse fairbank pour...…....... 10 50
5 Livres du Thé avec un Présent valagi 50 cls.

POUF...+00+000000 vero $1.25, 1 60, 1.75, 2.00, 2,50
1 Magnifique Service à «liner en pierre aves ban- ‘
to lustré (87 morceaux) pour..……….…….…

1 Servico à déjeuner cn Porcelaine avec baudo
of fleurs doré pour... .….…...….... $H00 et 6 00

1 Servics a déjeuner cu pierre do différentes
HUBNCES JUL, +00 socvoe verse oevvsanvse 3 50

Impossible de tout mentionner ; demandez nos prix.

RG" Chaque grdre devra êlre accompagner de l'ur-
gent. Donnez le nom de votre Slaion, Adressez vos
lottres à

LT CORMIER,
TROIS-HIVIERES.

Téléphone No, 2,
10 Janvier 1888. +

   

  

14 00

 

 

    JOS. J. GARCEAU
MARCHAND GENERAL

Bureau : Ko. 16 RUE DE NQUE.

Assortiment complet toujours cn muins. Vente en
groset en détailr,

S'udresser au soussigno où à son employé,

= JOS. J. I. GARCEAU,
‘TroiseRivières, 27 février 1888,  

IMPRIMERIE

JOURNAL
40 COIN DES RUE

St-Pierre & Bonaventure

TROIS-RIVIERKS

On imprime A cette élablissement aver ta
plus grande ponctualité ot dans les dernier
goûts tous les ouvrages A» illg :

Têtes de compos,

Memorandums,

Cartes d'affaires,

Et de visite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Circulaires,

Affiches,

Placards,

Lettres funéraires, ote . et

Blanc de sommation,

Demandesde plaidoyer,

Fiat,

Comparutions,

Déclarations sur bill «-

Déclarations sur compte,

Déclarations d'acle d'Hypothoer

05——

Pour les avocats.
Subpoena,

Affidavit,

Inscriptions,

Inventaires de production,

Saisies arrêts après jugement,

Brefs de saisie-gagerie,

Procès-Verbaux de saisit.

Oppositions,

Mémoires du frais, a

0

Pour les Notaires.
Blancs de billets,

Quittances,

_ Procurations,

Transports,

Contrat de vente,

Contrats de Mariaze,

Baux a Loyer

Toute commande par écrit sera exécutée
sans délai

 

LE

Journal des Trois-Riviéres
Est imprimé et publié par GEDEON DESILETS a

Fabre, Propriétairos-Editours, à qui toutes lettres, en-
vols, otc, doivent ôtre adressés rranco, à l’Imprimorie
No. 40 Coln des Rucs Sr, Pignas er Bonaventure, los
Trois-Rivières.

CONDITIONS,

Le Jovawaz pus Trois-Hivières paraît tous les Lunn
et Juüpi de chaque semaine.

PRIX DE L'ARONNEMENT.

Un an, doux (ois la somaino (Frais do port compris) $2,00
Six mols do lo $1.00
Pour les Btate=Unls. cov covieaven vavnnn vanes, $2.00
Un an, Epirion Haspouapamre do $1.00

Bix mois do do $0.50

INVARIABLEMENT PAYADLE D'AVANOH.

On no pout s'abonner pour moins do six mols,

‘loute pursonnoqul voudra discontinuer son abonne
ment dovra on donor avis un mols avant lexpiratie
do son semestre ot avolr payd les avrérages s'il y on

TABLE DES ANNONOBS.

Ley annonces sout toiséos aur l'yen Bnavier, anx con
ditions suivantus;

Premidre insertion, par HEne, vee 0.000. $0.10
Ohuquo tnevrtion suivante par Hgno.... .…. $0.05

Une romise libéraleoSncconlée pour les ninonces i
long tormo,
Lus avis de maringo, noissanco et décès seront insérés

à raison «do 26 contins.
Les nécrologios goront chargées nu lanx des annon-

CUS, 1

, ‘Touto coyrespondanco cote, doit être munio d'un nom
rexponmallo,

 

 
a


